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Adoption simple + adoption pleiniere?

Par did11, le 08/02/2011 à 17:34

Bonjour,je souhaiterais savoir si un enfant déjà adopté de façon pleinière par un célibataire
,peut être en plus adopté de façon simple par un deuxième célibataire?rnMerci , cordialement
OJ.

Par mimi493, le 08/02/2011 à 21:16

Oui, mais dans ce cas, le premier adoptant perd tous ses droits sur l'enfant

Par did11, le 09/02/2011 à 08:23

merci pour votre réponse. Cordialement OJ.
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